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PROCES VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU JEUDI 28 OCTOBRE  2010  

 
Le Conseil Municipal, convoqué le vingt octobre deux mille dix s’est réuni à la mairie, le vingt huit du mois 
d’octobre deux mille dix à dix huit heures trente, sous la présidence de Monsieur Pierre CHAZE, Maire de 
SAMATAN. 

 
Présents :  

Mesdames : BISOGNANI OBEDIA. CUCURON. LATAPIE. MARQUET. SANDRI 
Messieurs : BEZIAN. BLANC. CHAZE. LEFEBVRE. ROUMIGUIE. SANTALUCIA. VILLEMUR. 
VITTADELLO.   

Absents - Excusés :  
Mesdames : FABRE. LABEDAN.  
Messieurs : BENEDET. CARRERE.ROUMIGUIE. VILLATE.   

Secrétariat de séance : 
Monsieur BEZIAN est nommé secrétaire de séance. Il fait lecture du procès verbal de la séance du 7 
octobre lequel est adopté à l’unanimité des présents. 

Pouvoirs :  
Monsieur VILLATE donne pouvoir à Monsieur SANTALUCIA pour émettre tout vote et signer tout 
document. 
Madame FABRE donne pouvoir à Monsieur LEFEBVRE pour émettre tout vote et signer tout document. 
Madame LABEDAN donne pouvoir à Monsieur CHAZE pour émettre tout vote et signer tout document. 
Monsieur FACCA donne pouvoir à Madame MARQUET pour émettre tout vote et signer tout document. 

 
               

 
ABATTEMENTS EN MATIERE DE TAXE D’HABITATION  
 
Monsieur le Maire rappelle qu’une réforme de la fiscalité locale est en cours en parallèle de la réforme des 
collectivités territoriales (remodelage et redistribution de la taxe professionnelle, taxe d’habitation, taxe foncière 
non bâtie…).La taxe d’habitation perçue par le département sera reversée aux communes (environ 44%) et aux 
intercommunalités (56%). Le contribuable ne paiera plus de taxe d’habitation au département. En compensation 
le département aura de nouvelles recettes.Les communes voient donc leurs recettes modifiées. Un mécanisme 
de péréquation est mis en place (fonds national de garantie individuelle de ressources alimenté par les 
communes « gagnantes » dans cette réforme de la fiscalité au profit des communes « perdantes »), dans lequel 
SAMATAN devra « reverser » une partie des recettes supplémentaires perçues. 
Les conseils municipaux doivent se prononcer en matière d’abattements de la taxe d’habitation 2011 avant le 1er 
novembre 2010.  
L’objectif ici est de ne pas pénaliser le contribuable samatanais, tout en conservant des recettes suffisantes pour 
la commune.   
 
La commission finances rappelle les données actuelles en matière d’abattements de taxe d’habitation. 
 

En matière de taxe d’habitation : 

Valeur locative brute 2 200 622 

Bases exonérées -366 321 

Abattements -318 170 

Valeur locative nette 1 516 131 

Taux TH 2009 10.06 

Produit TH 152 523 

 
En matière d’abattements : 

 
Réglementation et pourcentages applicables : 

Abattement général à la base Facultatif / 5, 10 ou 15% 

Abattement pour charge de famille (1 à 2 pers) Obligatoire / 10,15 ou 20% 

Abattement pour charge de famille (3 pers et +) Obligatoire / 15, 20, ou 25% 

Abattements pour contribuables de condition modeste  Facultatif / 5,10 ou 15% 

Abattements pour contribuables handicapés Facultatif / 10% 
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Personnes concernées à Samatan : 

Nombre de foyers 792 

Foyers avec 1 et 2 personnes à charge 426 

Foyers avec 3 personnes à charge et + 38 

Foyers personnes de condition modeste 117  

Foyer personne handicapée 1 

 
 
Taux appliqués à ce jour 

 Taux département Gers Taux actuels  
commune Samatan 

Abattement général base 10% 15% 

Abattement famille 1 à 2 pers 15% 10% 

Abattement famille 3 pers ou+ 20% 15% 

Abattement spé cond. modeste Néant Néant 

Abattement spé handicapés Néant Néant 

 
Plusieurs simulations ont été demandées au trésorier de la commune. Chaque simulation est faite avec les 
données 2009 (stables et connues, elles facilitent la comparaison) et également avec les données de 2010 (plus 
proches de la réalité car intègrent la modification de la valeur locative et le « rebasage » dû au transfert de la TH 
du département) 
 
La commission finances propose de retenir les taux suivants : 
Abattement général : 15% 
Abattement pour famille 1 à 2 pers : 15% 
Abattement pour famille de 3 pers et plus : 20% 
Abattement personnes de condition modeste : 5% (nouveau) 
Abattement pour personnes handicapées : 10% (nouveau) 
 
Monsieur le Maire rappelle que ce choix permettrait que les samatanais bénéficient d’abattements supérieurs à 
ceux pratiqués jusque là, et que plus de samatanais soient concernés par ces abattements. Monsieur le Maire 
rappelle que ces taux pourront être modifiés chaque année. 
 
L’assemblée après avoir entendu les explications de la commission des finances et de Monsieur le Maire décide, 
à l’unanimité moins une abstention, de retenir les taux proposés. 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
-Prêt ou location de la salle de spectacle  
Gascoval demande pour son assemblée générale la salle de spectacle. Les conseillers décident de ne pas 
mettre à disposition des associations autres que celles qui ont signé la convention d’utilisation de la salle JC 
Brialy pour l’instant. La question de la location éventuelle de cette salle en journée sera évoquée ultérieurement 
en conseil municipal.  
 
La séance est levée à 19h30 
 
Le Maire Le secrétaire de séance Les conseillers municipaux 

 


